
  

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

Marché d’assurances n°20241014 
 

Lot n° 1 - DOMMAGES AUX BIENS 

Lot n° 2 - RESPONSABILITE CIVILE 

Lot n° 3 - PARC AUTOMOBILE 

 
Pouvoir adjudicateur : 
 
Désignation : 
Mairie de La Trinité 
19, rue hôtel de ville 
06340 La Trinité 
Téléphone : 04.93.27.64.09 
Fax : 04.93.54.90.91 
 
Adresse internet : https://villedelatrinite.fr/ 
 
E-Mail : jessica.gaudin@villelt.fr 
 
Statut : Commune 
Activité(s) principale(s) :  

• Services généraux des administrations publiques 
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs. 
 
Profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr 
 
L'avis concerne un marché. 
 
Objet du marché : 
 
Le marché concerne la souscription et la gestion de contrats d'assurances couvrant les 

risques spécifiés ci-après, par la voie d’une procédure d’appel d’offres en application des 

articles R2161-1 à R2161-5 du code de la commande publique : 

Lot n° 1 - DOMMAGES AUX BIENS  

Lot n° 2 - RESPONSABILITE CIVILE  

Lot n° 3 - PARC AUTOMOBILE  

Chaque candidat peut librement soumissionner à un seul lot, plusieurs lots ou tous les lots. 

Chacun de ces lots peuvent être attribués ensemble ou séparément. 

https://villedelatrinite.fr/
mailto:jessica.gaudin@villelt.fr
https://www.marches-securises.fr/


Forme du marché : Marché(s) ordinaire(s) 
 
Code NUTS : FR823 
 
Nomenclature : 
 
Souscription et gestion de contrats d'assurances (CPV n° 66510000-8) 
 
Lot n° 1 - DOMMAGES AUX BIENS (CPV n° 66515200-5) 

Lot n° 2 - RESPONSABILITE CIVILE (CPV n° 66516000-0) 

Lot n° 3 - PARC AUTOMOBILE (CPV n° 66514110-0) 

 
Dévolution en marchés séparés  
 
Informations sur les lots :  
 
Lot n° 1 - DOMMAGES AUX BIENS 
Estimation ou fourchette : 160 000 € HT sur 4 ans 
 
Lot n° 2 - RESPONSABILITE CIVILE  
Estimation ou fourchette : 40 000 € HT sur 4 ans 
 
Lot n° 3 - PARC AUTOMOBILE 
Estimation ou fourchette : 120 000 € HT sur 4 ans 
 
Total Lot n° 1 + Lot n° 2 + Lot n° 3 = 320 000 € HT sur 4 ans 
 
 
Variantes  
 
En application de l’article R2151-8 du code de la commande publique, les soumissionnaires 

ont la faculté de présenter en annexe des variantes aux dispositions facultatives mais sous 

réserve qu’elles répondent au minimum à l’offre de base. 

Durée du marché / Délai d'exécution des travaux 

Le marché est passé pour une durée de 4 ans maximum à compter du 1er janvier 2025 

avec, pour chacune des parties, une faculté de résiliation à l'échéance du 1er janvier de 

chaque année notifiée par la partie en prenant l'initiative à l'autre partie par lettre 

recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis de 4 mois. 

Procédure : Appel d’offres (procédure formalisée) 
 
Renseignements d'ordre administratif :  
Numéro de référence du marché : 20241010 
 
La présente consultation est une consultation initiale. 
Date d'envoi du présent avis à la publication : 15/10/2024 
Date limite de réception des offres : 26/11/2024 à 18h30 
Le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre pendant un délai de 120 jours à compter 
de la date limite de réception des offres. 
 
 
 



Délivrance du DCE 
Le dossier de consultation est téléchargeable sur le profil d'acheteur « marchés sécurisés ». 
 
Présentation et recevabilité des offres 
 
Les propositions seront obligatoirement rédigées en langue française et exprimées en euros. 

Elles comporteront les documents mentionnés à l’article R2143-3 du code de la commande 

publique (ces documents serviront à l’appréciation de la recevabilité de la candidature) : 

- les renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et 

financières du soumissionnaire, à savoir la société d'assurance candidate et l'intermédiaire 

qui la représente éventuellement, tels que par exemple : 

- pour les intermédiaires en assurance, l'attestation d'inscription à l'ORIAS, 

- le pouvoir de la personne habilitée à engager la Société portant le risque, ou, s’il s’agit 

d’un Agent Général, une copie de son mandat. 

- la déclaration sur l’honneur, dûment datée et signée par le soumissionnaire pour justifier 

qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner visés aux articles L2141-1 à 

L2141-5 et L2141-7 à L2141-11 du code de la commande publique (article R2143-3 du code 

de la commande publique). 

Les candidats peuvent également utiliser les DC1 et DC2 

qui sont disponibles sur le site Internet : 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat?language=fr 

 
Critères d’appréciation des offres 
 
L'attribution du marché aura pour fondement les critères suivants : 

- conditions techniques basées sur le respect optimal des conditions définies sur les 

cahiers des clauses techniques particulières et l’annexe technique de gestion des 

assurances (coefficient 0,6), 

- conditions financières (coefficient 0,4). 

Les notes seront déterminées de la manière suivante : 

- Valeur technique : coefficient 0,6 (CT). 
 
Il est précisé aux candidats qu’une note NT sur 10 sera attribuée en fonction des 
propositions qui seront faites dans l’offre. Les propositions acceptant l’intégralité des 
dispositions facultatives du CCTP et délivrant des conditions de gestion optimales se verront 
attribuer la note de 10/10. Inversement, les offres s’en éloignant ou ne délivrant pas des 
conditions de gestion suffisantes se verront retirer des points techniques en fonction de 
l’importance des observations formulées. 
 
- Prix / Conditions financières : coefficient 0,4 (CP). 
 
La note NP, correspondant au critère conditions financières, sera proportionnelle au prix 
proposé par le candidat. Le meilleur prix se verra attribuer la note la plus élevée, soit 10. 
 



Les notes seront ensuite dégressives proportionnellement à l’offre la plus basse, selon la 
formule suivante : 

 
Offre la plus basse     

x 10
 

 Offre analysée 
 

- Note globale : 
 
La note globale (N) du candidat est égale à la somme des produits des notes attribuées 
multipliées par les coefficients correspondants : 

 
N = (NT X CT) + (NP X CP) 

 

NOTA : En cas d’égalité des candidats sur la note globale, l’offre retenue sera l’offre ayant 

obtenu la meilleure note sur le critère de la valeur technique.  

 

Instance chargée des procédures de recours :  
Tribunal administratif de Nice 
 
Renseignements complémentaires   
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats 
transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : 
https://www.marches-securises.fr/ 
Les demandes doivent intervenir au plus tard le 20/11/2024 à 17h.  
Les réponses seront adressées, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant 
téléchargé après identification, 7 jours au plus tard avant la date limite de réception des 
offres. 


